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POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE
(Dernière mise à jour : juillet 2009)

La protection de l’environnement et l’utilisation rationnelle des ressources 
représentent des éléments à la base même du développement durable. L’agence 
Bang Marketing adhère à ces principes au quotidien et s’applique ainsi à protéger 
l’environnement pour la présente génération et les générations futures. 

Bang croit fermement que la promotion du développement durable passe par la 
multiplication de gestes concrets posés individuellement. Ainsi, dans le cadre de  
sa politique environnementale, l’agence et chacun de ses employés s’engagent à : 

PRINCIPE GÉNÉRAL

– �Mener les activités de l’agence de façon responsable, dans le respect des 
principes du développement durable. 

GESTION ÉCOLOGIQUE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

– Gérer l’ensemble de ses matières résiduelles de façon responsable. 

ÉCONOMIE D’ÉNERGIE 

– �Appliquer des mesures d’économie énergétique en favorisant l’achat 
d’équipements peu énergivores. 

RÉDUCTION DES IMPACTS DU TRANSPORT 

– �Se doter de mesures réduisant l’impact du transport urbain et interurbain. 

ACQUISITION DE BIENS ET DE SERVICES 

– �Appliquer des critères d’acquisition de biens et services respectueux de 
l’environnement et du développement durable.

DÉSIGNATION DE RELATIONS D’AFFAIRES RESPECTUEUSES  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

– �Encourager ses fournisseurs et clients, dans le cadre de toute entente de collabo­
ration, et contrat de services, à appliquer les principes du développement durable. 
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Reconnaissant ces principes fondamentaux et l’importance de respecter la 
politique environnementale, l’agence s’engage à : 

– Adopter et mettre en œuvre un plan d’action découlant de cette politique ; 

– �Mettre sur pied un comité environnemental qui veillera à la mise en œuvre  
et au suivi du plan d’action et de la politique environnementale ;

– �Évaluer annuellement le respect de la politique environnementale et  
l’application du plan d’action.

Signé à Montréal ce 7 juillet de 2009

Stéphanie Kennan	 Éric Bisonnette

Yannick Audet	 Samuel Dion

Jesse Kahner	 Christine Poirier Laberge

Alexandre Bastien	 Éliane Tessier

Geneviève Primeau	
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